
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L’ÉNERGIE 

Arrêté du 19 juin 2014 pris en application du IV de l’article 3 de l’arrêté du 15 février 2012 modifié 
relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution 

NOR : DEVP1330569A 

Publics concernés : maîtres d’ouvrage et exécutants de travaux à proximité des réseaux aériens, enterrés ou 
subaquatiques de toutes catégories (notamment les réseaux électriques, de gaz, de communications électroniques, 
d’eau potable, d’assainissement, de matières dangereuses, de chaleur, ferroviaires ou guidés) ; exploitants de ces 
réseaux ; prestataires auxquels les maîtres d’ouvrage et exécutants de travaux ont recours pour le remplissage et 
l’envoi des déclarations obligatoires préalables aux travaux. 

Objet : définition des formats de fichiers numériques permettant l’envoi dématérialisé des déclarations 
préalables aux travaux et des avis de travaux urgents. 

Entrée en vigueur : l’arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2014. 
Notice : l’arrêté définit les formats de fichiers permettant un envoi dématérialisé des déclarations préalables 

aux travaux et des avis de travaux urgents, indépendamment du mode de transmission utilisé (courriel, 
téléchargement sur plate-forme internet, échanges entre serveurs). Les déclarations et avis concernés sont les 
déclarations de projets de travaux (DT) et les déclarations d’intention de commencement de travaux (DICT) 
effectuées de façon séparée ou conjointe ainsi que les avis de travaux urgents (ATU). 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
Toutefois, l’annexe peut être obtenue par téléchargement sur le site internet http://www.reseaux-et-canalisations. 
gouv.fr 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre IV du titre V du livre V ; 
Vu l’arrêté du 15 février 2012 modifié pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de 

l’environnement relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 19 novembre 2013 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 10 décembre 2013 ; 
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du 

9 janvier 2014, 

Arrête : 

Art. 1er. – Les formats de fichiers numériques utilisés pour la transmission dématérialisée des déclarations 
préalables aux travaux visées aux articles R. 554-21 et R. 554-25 du code de l’environnement et des avis de travaux 
urgents visés à l’article R. 554-32 de ce code sont les suivants : 

1o Format principal XML non protégé, obligatoire pour tout envoi dématérialisé : 

–  le format est celui défini dans l’annexe du présent arrêté ; 
–  le fichier XML, adressé à chaque exploitant concerné par un même projet de travaux, est le même ; 

2o Format complémentaire PDF protégé et extractible, obligatoire pour la transmission dématérialisée, en sus de 
celui prévu au 1o, si l’exploitant concerné l’a demandé lors de son enregistrement sur le téléservice du guichet 
unique : 

–  le format est celui défini aux annexes 1-1 et 1-2 de l’arrêté du 15 février 2012 modifié susvisé ; 
–  le fichier PDF est individualisé pour chacun des exploitants concernés auxquels il est adressé, accompagné du 

fichier PDF de l’emprise des travaux prévus. 

Art. 2. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er juillet 2014. 
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Art. 3. – La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 juin 2014. 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale 
de la prévention des risques, 

P. BLANC  

A N N E X E  

L’annexe du présent arrêté relative au format principal XML non protégé, obligatoire pour tout envoi 
dématérialisé des DT, DICT et avis de travaux urgents peut être obtenue par téléchargement sur le site internet du 
guichet unique : « www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr ».  
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